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face aux depenses raisonnables afferentes a une visite 
clans les Territoires sous tutelle du Togo." 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 

585 (VI). Fonds de roulement (exercice 
financier 1952) 

A 

L' Assemblee generate 

Decide que: 

1. Le Fonds de roulement est fixe, pour l'exercice 
financier 1952, a 21.239.203 dollars des Etats-Unis. 11 
sera alimente comme suit : 

a) 20.000.000 de dollars proviendront des avances 
en especes faites par les Etats Membres conformement 
aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de la presente 
resolution. 

b) 1.239.203 dollars proviendront du vire.ment tem
poraire du solde de l'excedent au 31 decembre 1950, 
qui n'est pas deja venu en deduction du montant des 
contributions des Etats Membres pour 1951; 

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds 
de roulement, en application de l'alinea a du paragraphe 
ci-dessus, et conformement au bareme14 adopte par 
l'Assemblee generale pour Jes contributions des Etats 
Membres au septieme budget annuel; 

3. 11 sera effectue une compensation entre ces nou
velles avances et les sommes versees par les Etats Mem
bres au Fonds de roulement pour l'exercice 1951, etant 
entendu qu'au cas ou l'avance versee par un Etat 
Membre au Fonds de roulement pour l'exercice 1951 
serait superieure a l'avance que doit consentir cet Etat 
aux termes du paragraphe 2 ci-dessus, le surplus vien
drait en deduction du montant des contributions dues 
par l'Etat Membre au titre du septieme budget annuel 
ou de tout autre budget anterieur; 

4. Le Secretaire general est autorise, nonobstant les 
dispositions du reglement financier, a ne pas deduire 
des contributions au titre de l'exerctce 1952 un montant 
de 1.239.203 dollars, et a viter ce montant au credit du 
Fonds de roulement en attenciant que l' Assemblee gene
rale examine a nouveau la question a sa septieme 
session; 

5. Le Secretaire general est autorise a avancer, par 
prelevement sur le Fonds de roulement: 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
!'execution du budget en attendant le recouvrement des 
contributions; les sommes ainsi avancees devront etre 
remboursees aussitot qu'on disposera a cette fin de 
recettes provenant des contributions ; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires pour 
faire face aux engagements de depenses dument auto
rises conformement a la resolution relative aux depen
ses imprevues et extraordinaires15• Le Secretaire general 
demandera, dans Jes previsions budgetaires, des credits 
pour rembourser le Fonds de roulement; 

14 Voir la resolution 582 (VI), page 74. 
"'Voir la resolution 584 (VI), page 78. 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avan
ces pour le meme objet, ne depassent pas 250.000 
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances 
remboursables destine a financer des achats et activites 
divers qui s'amortissent d'eux-memes. Des avances au
dela du total de 250.000 dollars pourront etre accordees 
avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour 
Jes questions administratives et budgetaires. Le Secre
taire gelleral presentera, en meme temps que les comptes 
annuels, un expose des avances non remboursees a la 
fin de chaque exercice au fonds d'avances rembour
sables; 

d) Des sommes, a titre de pret, a des institutions 
specialisees rt a des commissions preparatoires d'insti
tutions a etahlir par accord intergouvernemental conclu 
sous Jes auspil'.es de l'Organisation des Nations Unies, 
pour financer leurs travaux, en attendant que Jes insti
tutions interess~es aient encaisse des montants suffisants 
sur Jes contributions prevues par leurs propres budgets. 
En faisant ces prets, qui seront normalement rembour
sables en deux ans, le Secretaire general devra tenir 
compte des ressources financieres envisagees pour !'ins
titution interessee; ii devra obtenir l'assentiment prea
lable du Comite consultatif pour Jes questions adminis
tratives et budgetaires avant de preter une somme a une 
institution et non rembourse; etant entendu que, 
prets non rembourses devait depasser a un moment 
quelconque 3.000.000 de dollars (y compris les sommes 
deja pretees et non remboursees) et avant de preter a 
une institution une somme qui porterait a plus de 
1.000.000 de dollars (y compris les sommes deja pretees 
et non remboursees) le montant total prete a cette 
institution et non rembourse; etant entendu que, 
nonobstant Jes dispositions ci-dessus, la Commission 
interimaire de !'Organisation internationale du com
merce sera autorisee a differer jusqu'au 31 decembre 
1952 le remboursement du solde des prets qui Jui ont 
ete faits; 

e) Des sommes qui, jointes aux montants deja avan
ces pour le meme objet et non rembourses, ne depasse
ront pas 420.000 dollars, pour continuer Jes operations 
de la Caisse de logement du personnel et couvrir par 
des avances le paiement anticipe des layers, Jes depots 
de garantie et Jes besoins en fonds de roulement affe
rents au logement du personnel du Secretariat. Ces 
avances devront etre remboursees au Fonds de roule
ment des que Jes avances de loyer, Jes depots de garantie 
et Jes avances de fonds de roulement auront ete 
recouvres; 

f) Les sommes, ne depassant pas 90.000 dollars, qui 
pourront etre necessaires pour couvrir le versement 
anticipe de primes d'assurance et de depots si la periode 
d'assurance se prolonge au-dela de l'exercice financier 
au cuurs duquel le versement est effectue. Ce montant 
pourra etre augmente avec l'assentiment prealable du 
Comite consultatif pour Jes questions administratives et 
budgetaires. Le Secretaire general inscrira au budget 
de chaque exercice des credits a cet effet pendant toute 
la duree des polices, afin de couvrir les frais ainsi 
encoun1s au cours de l' exercice; 

g) Le cas echeant, Jes sommes qui pourraient etre 
necessaires pour rembourser les' membres du personnel 
de l'impot sur le revenu paye par eux au titre des 
sommes rec;ues de !'Organisation des Nations Unies en 
1952, ou au titre des sommes rec;ues de !'Organisation 
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des Nations Unies au cours d'annees anterieures et 
pour lesquelles le remboursement n'aurait pas deja ete 
effectue; 

6. Les gouvernements des Etats Membres seront 
invites a etudier des methodes qui, clans le cadre de leur 
procedure constitutionnelle, leur permettraient de ver
ser, au cours du premier tnmestre de chaque annee, une 
fraction importante de leurs contributions, et, par 
l'entremise du Secretaire general, a faire rapport a la 
prochaine session ordinaire de l' Assemblee generale sur 
le resultat de cette etude. 

B 

L' Assemblee generale 

357 eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1951. 

Decide. d'ajouter au paragraphe 5 de la resolution 585 
A (VI) ci-dessus au sujet du Fonds de roulement 
( exercice financier 1952) qu'elle a adoptee a sa 357eme 
seance pleniere tenue le 21 decembre 1951, les alineas 
suivants: 

"h) Les sommes ne depassant pas 2.000.000 de 
dollars, qui pourront etre necessaires pour achever le 
siege permanent de I'Organisation des Nations Unies; 

"i) Avec l'assentiment prealable du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires, 
les sommes jugees disponibles et ne depassant pas 
5.000.000 de dollars, pour le financement des operations 
prevues dans la resolution 513 (VI) que l'Assemblee 
generale a adoptee, a sa 365eme seance pleniere tenue 
le 26 janvier 1952, au sujet de l'aide aux refugies de 
Palestine. Les sommes ainsi avancees seront rembour
sables selon les possibilites et, en tout cas, le 31 decem
bre 1952 au plus tard." 

373eme seance pleniere, 
le 4 fevrier 1952. 

586 (VI). Accord entre !'Organisation des Na
tions Unies et la Fondation Carnegie concer
nant J'usage des locaux du Palais de la Paix 
a La Haye 

L' Assemblee generale, 

Considerant que la contribution a verser par la Cour 
internationale de Justice pour l'usage du Palais de la 
Paix, aux termes de l'c1rticle II de l'accord entre 
}'Organisation des Nations Unies et la Fondation 
Carnegie concernant l'usage des locaux du Palais de 
la Paix a La Haye, tel qu'il figure a l'annexe A de la 
resolution 84 (I) , adoptee le 11 decembre 1946 par 
1' Assemblee generale, ne suffit plus a defrayer la Fon
dation Carnegie des depenses qu'elle est tenue de 
prendre a sa charge aux termes dudit accord, 

Approuve l'accord supplementaire passe entre !'Orga
nisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie 
concernant l'usage du Palais de la Paix a La Haye, tel 
qu'il figure a l'annexe de la presente resolution. 

357eme seance pleniere, 
le 21 decembre 1951. 

ANNEXE 

Accord •upplementaire entre l'Organi•ation de• 
Nation• Unie• et la Fondation Carnegie concer
nant l'u•age du Palaia de la Pa~ tl La Haye 

1. L'Organisation des Nations Unies et la Fondation 
Carnegie ·sont convenues de modifier l'article II de !'accord 
entre !'Organisation oes Nations Unies et la. Fondation 
Carnegie concernant l'usage des locaux du Pala.is de la Paix 
a La Haye, tel qu'il figure a !'annexe A de la resolution 84 (!), 
adoptee le 11 decembre 1946 par l'Assemblee generate, et de 
donner a cet article la forme suivante : 

"Article II 
"La contribution annuelle a verser par la Cour initerna

rtionale de Justice pour !'usage du Pa.la.is de la Paix est 
fixee a la somme nette de 68.400 florins neerlandais." 
2. Le present accord supplementaire entrera en vigueur a 

la date du !er janvier 1952. 

587 (VI). Caisse commune des pensions du per• 
sonnel des Nations Unies: rapport annuel du 
Comite mixte de la Cai&&e commune des 
pensions du personnel des Nations Unies 

L' Assemblee generate 

Frend acte du rapport annuel du Comite mixte de 
la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies pour l'annee terminee le 31 decembre 
195016, ainsi que du rapport complementaire au 31 mai 
195l17 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

588 (VI). Reseau de telecommunications de 
l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generate 
Frend acte du rapport du Secretaire general relatif 

au reseau de telecommunications de !'Organisation des 
Nations Unies18• 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

589 (VI). Siege de !'Organisation des Nations 
Unies 

L' Assemblee generate 

1. Frend acte du rapport du Secretaire general rela
tif au siege de !'Organisation des Nations Unies19 ; 

2. Decide que le Comite consultatif du siege cree 
par la resolution 182 (II), adoptee par 1' Assemblee 
generale le 20 novembre 1947, sera maintenu avec sa 
composition actuelle; 

3. Invite le Secretaire general a faire rapport a 
l'Assemblee generale, lors de sa septieme session, sur 
l'etat d'avancement des travaux de construction du 
siege de !'Organisation. 

372cme seance pleniere, 
le 2 fevrier 1952. 

1
• Documents officiels de l'Assemblee generale. sizieme ses-

sion, Supplement 11° 8. 
11 Ibid. 
,. Voir le document A/1919. 
1

• Documents officicls de l'Asscmblee generale, sizieme ses
sion, Annexes, point 46 de l'ordre du jour, document A/1895. 




